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Direction Départementale

des Territoires

et de la Mer

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire 

d’une dépendance du domaine public maritime

afin d’y maintenir un escalier d’accès à plage du Minihic,
sur le littoral de la commune de Saint-Malo

Numéro ADOC : 35-35288-1730

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L2122-1 et suivants,
R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants ; 

VU le code du domaine de l’état, notamment l’article A12,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-3 ;

VU la demande du 3 janvier 2024, par laquelle Madame DE PALMAS Marie Amélie, demeurant 8 rue
Monseigneur Millaux 35220 CHATEAUBOURG, sollicite l’autorisation d’occuper temporairement une
portion du domaine public maritime située plage du Minihic sur le littoral de la commune de Saint-Malo ;

VU l’avis favorable du Maire de Saint-Malo du 22 février 2024 ;

VU l’avis conforme du Préfet Maritime de l’Atlantique du 4 mars 2024 ;

VU l’instruction en date du 31 janvier 2023 du vice-amiral d’escadre Olivier LEBAS, commandant de la zone
maritime Atlantique, portant avis conforme au titre des articles R2121-56 et R2124-6 du code général de
la propriété des personnes publiques ;

VU l’avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine, du 22 février 2024 fixant les conditions financières ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer;

ARRÊTE :
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Article 1     :   Objet
La SCI LE CAILLOU, Siret 980 234 728 00015, domiciliée au 8 rue Monseigneur Millaux 35220 
CHATEAUBOURG, représentée par sa gérante Madame DE PALMAS Marie Amélie, et désignée ci-après par le 
terme de bénéficiaire, est autorisée à occuper temporairement au lieu-dit « plage du Minihic » sur le littoral de la 
commune de Saint-Malo, une dépendance du domaine public maritime, afin d’y maintenir sur une surface de 
1,50 m² un escalier d’accès à la plage du Minihic, et représenté aux plans qui sont annexés à la présente 
décision.
L’ouvrage se situe au point de repère GPS DMS -001°58'59.50'' +48°40'17.42'' au droit de la parcelle cadastrée
K 92, située 87 avenue du Président John Kennedy 35400 Saint-Malo.

Article 2     :   Caractère
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un usage autre que
celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L 2122-6 et suivants du code
général de la propriété des personnes publiques.

Article 3     :   Durée
L’autorisation est accordée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2024. Elle cessera de plein droit si
une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée avant cette date.

Toute nouvelle demande d’autorisation doit parvenir au service de la direction départementale des territoires et
de la mer de l’Ille-et-Vilaine susvisé quatre mois au moins avant la date d’échéance du présent arrêté.

Article 4     :   Conditions générales
L’autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

Article 5     :   Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux ordres que les agents de l’État lui donneront notamment dans l'intérêt de la circulation, ou de

l'hygiène publique. 
• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir, en obtenant notamment les autorisations qui y

sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes

pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation des ouvrages,
constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages, constructions ou installations qu’il doit maintenir conformes aux

conditions de l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point aux agents des différents services de L’État chargés du contrôle de la présente décision, sur simple
demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être dues à des
tiers en raison de la présence des ouvrages, constructions ou installations objet de l’autorisation, des travaux de
premier établissement, de modification et d’entretien ou de l’utilisation des ouvrages, constructions ou
installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation d’autres
ouvrages, constructions ou installations seraient autorisés à proximité de ceux faisant l’objet de la présente
autorisation.
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Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état des
voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit de mesures temporaires d’ordre public et de police, soit de
travaux exécutés par l’État sur le domaine public.

Article   6     :   Travaux
Lors des travaux, des opérations techniques de visite et d’entretien exécutés dans le cadre de la présente
autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public maritime :

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d’intervention notamment afin de pouvoir effectuer des
contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment en mer et sur l'estran afin qu’il puisse
s’assurer de la remise en état du site.

Article 7     :   Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât, ni risque potentiel ne doit être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures
doivent être prises pour éviter les pollutions.

Le bénéficiaire s’avère seul responsable et le demeure pour tous les accidents ou dommages qui peuvent
résulter de l’exécution des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploitation des ouvrages, constructions ou
installations.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire est tenu d’y remédier immédiatement,
à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données par le service gestionnaire du domaine public
maritime.

La responsabilité de l’État ne peut en aucune manière être invoquée en toutes circonstances.

Article 8     :   Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits sur le domaine public maritime.
Si des travaux doivent être réalisés, la circulation des véhicules terrestres à moteur peut être exceptionnellement
autorisée sur le domaine public maritime, sous réserve d’obtenir une autorisation auprès du service gestionnaire
du domaine public maritime.

Article 9     :   Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En cas d’absence de nouvelle autorisation, en cas de révocation ou de résiliation du présent arrêté, le
bénéficiaire doit remettre les lieux en leur état naturel. Toute trace d’occupation (ouvrages, constructions et
installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages, constructions
et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en demeure
restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État – service gestionnaire du domaine public maritime – peut reprendre de plein droit, gratuitement, la libre
disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé dans tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la propriété de l’État.

Article 10     :   Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice,
s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Article 11     :   Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En cas de résiliation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.
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Article 12 : Conditions financières
En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature procurés
par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine public dont le montant
a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P

Article 12.1     : Montant de la redevance
La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une redevance
d’un montant annuel de 181 €  (cent quatre-vingt-un euros)

La redevance est annuellement et automatiquement indexée sur base de l’indice TP02. L’indice TP02 initial
est celui établi au 1er avril 2023 

Article 1  2  .  2     : Révision   de la redevance  
Conformément à l’article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article   12.3     : Modalités de paiement de la redevance
La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
- par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte
bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en permettre
  la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle
que soit la cause du retard.

Article 1  2  .  4  : Impôts et taxes     
Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présent sur le domaine public.

Article 1  2  .  5     : Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l’objet d’un traitement informatisé mis en œuvre par
la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au 120
rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de l’exécution des
missions d’intérêts public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupations du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
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Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit d’accès, de
rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le cas
échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès la Commission Nationale
Informatique et Libertés (CNIL).

Article 1  3     :   Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet, est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 1  4     :   Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 1  5     :   Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application Télérecours citoyen accessible
par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 1  6     :   Exécution
Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Sous-préfet de Saint-Malo,
Monsieur Le Maire de Saint-Malo, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-
Vilaine, Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille et Vilaine –
Division France Domaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

à Saint-Malo, le 12 mars 2024,
Pour le préfet et par délégation,
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Escalier d’accès à la plage du Minihic depuis la parcelle cadastrée K 92

Destinataires     :  

– Bénéficiaire de l’autorisation
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine - division France Domaine.
– Mairie de Saint-Malo
– Direction départementale des territoires et de la mer / Service Usages Espaces et Environnement Marins.

DML DDTM 35 – site de Saint Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -BP 51802 -  35400 Saint Malo 
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Direction interdépartementale des routes Ouest

35-2024-03-05-00008

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des

routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en

matière d�achat.

Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.

26



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00008 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d�achat.
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Direction interdépartementale des routes Ouest

35-2024-03-05-00007

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des

routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en

matière d'administration générale, de gestion du

personnel, de responsabilité de l'État et de

gestion de patrimoine.

Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00007 - ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses

collaborateurs, en matière d'administration générale, de gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest

35-2024-03-05-00009

ARRETE 

portant subdélégation de signature et

habilitation informatique de Frédéric LECHELON,

Directeur interdépartemental des routes Ouest,

à certains de ses collaborateurs pour l�exercice

des compétences d�ordonnateur secondaire

délégué pour les dépenses et les recettes de la

direction interdépartementale des routes Ouest

Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest

58



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2024-03-05-00009 - ARRETE 

portant subdélégation de signature et habilitation informatique de Frédéric LECHELON, Directeur interdépartemental des routes

Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les

recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest
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Direction régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement

35-2024-03-12-00003

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL DU 12/03/2024

PORTANT AUTORISATION À DÉROGER À LA

PROTECTION D�ESPÈCES DE REPTILES

PRÉSENTES EN BRETAGNE DANS LE CADRE

D�ACTIONS DE SENSIBILISATION ET DE

SAUVEGARDE DE LA FAUNE SAUVAGE

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - 35-2024-03-12-00003 - ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL DU

12/03/2024

PORTANT AUTORISATION À DÉROGER À LA PROTECTION D�ESPÈCES DE REPTILES

PRÉSENTES EN BRETAGNE DANS LE CADRE D�ACTIONS DE SENSIBILISATION ET DE

SAUVEGARDE DE LA FAUNE SAUVAGE
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Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement du logement

Service Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ  INTERPRÉFECTORAL DU 12/03/2024

PORTANT AUTORISATION À DÉROGER À LA PROTECTION D’ESPÈCES DE REPTILES
PRÉSENTES EN BRETAGNE DANS LE CADRE D’ACTIONS DE SENSIBILISATION ET DE

SAUVEGARDE DE LA FAUNE SAUVAGE

LE PRÉFET DES CÔTES-
D’ARMOR

LE PRÉFET DU
FINISTÈRE

LE PRÉFET DE LA
RÉGION BRETAGNE,

PRÉFET D’ILLE-ET-
VILAINE

LE PRÉFET DU
MORBIHAN

Chevalier de la Légion
d’Honneur

  Officier de l’Ordre
National du Mérite

Chevalier de la Légion
d’Honneur

  Officier de l’Ordre
National du Mérite

Chevalier dans l’Ordre
de la Légion d’Honneur
Chevalier dans l’Ordre

des Palmes
Académiques  

Chevalier de la Légion
d’Honneur

Officier de l’Ordre
National du Mérite

Vu le livre IV du code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-1 et suivants, et R. 411-1 à 
R. 411-14 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté interministériel  du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine du 21 août 2023 portant délégation de
signature à M. Éric Fisse, directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne ;

DREAL Bretagne
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 RENNES CEDEX 1

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - 35-2024-03-12-00003 - ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL DU

12/03/2024

PORTANT AUTORISATION À DÉROGER À LA PROTECTION D�ESPÈCES DE REPTILES

PRÉSENTES EN BRETAGNE DANS LE CADRE D�ACTIONS DE SENSIBILISATION ET DE

SAUVEGARDE DE LA FAUNE SAUVAGE
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Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
21 août 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

Vu l’arrêté du préfet des Côtes-d’Armor du 27 avril 2022 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;
Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
8 mars 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

Vu l’arrêté du préfet du Finistère du 21  août 2023 portant délégation de signature à  M.  Éric  Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
23 août 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du  10 août 2022 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
8 mars 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

Vu la demande de dérogation espèces protégées en date du 18 novembre 2023 la réalisation d’actions
de sensibilisations et de sauvegarde des reptiles en Bretagne déposée par SOS Serpents Bretagne ;

Considérant  le  bien-fondé de  la  présente demande de dérogation  à  des  fins  de conservation  des
espèces  protégées,  de  sensibilisation  du  grand  public  et  d’amélioration  de  la  connaissance  de
l’herpétofaune en Bretagne ;

Considérant que cette demande de dérogation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.411-
2 4° a) et d) du code de l’environnement car elle porte sur des opérations de protection des serpents
bretons et de sensibilisation d’un public large ;

Considérant que les pétitionnaires présentent toutes les qualités requises pour effectuer les opérations
de capture et de relâcher de spécimens de reptiles ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour réaliser ces opérations ;

Considérant que cette opération de capture avec relâcher immédiat n’aura pas d’incidence significative
sur  l’environnement,  et  qu’il  n’y  a  donc  pas  lieu  de  soumettre  la  demande  de  dérogation  à  la
consultation du public en vertu de l’article L.120-1-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTENT

ARTICL  E 1  ER        –   Id  entité d  es   bénéficiaire  s  
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Les bénéficiaires de la présente autorisation sont : 
Antoine Csutoros
Aurélien Coste
Mathilde Vassenet
pour le compte de  SOS Serpents Bretagne – 263 avenue du Général Leclerc, 35042, Rennes.

ARTICLE   2   –   P  érimètre géographique et v  alidité de l’autorisation  

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de sa dernière publication aux recueils des actes
administratifs des préfectures du Finistère, des Côtes-d’Armor, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

La dérogation est accordée à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté et jusqu’au 31
décembre 2024 inclus dans les départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor, du Finistère et du
Morbihan.

ARTICLE   3    –   E  spèces concernées  

Les espèces concernées par la présente dérogation sont les suivantes :
Vipère aspic (Vipera aspis),
Vipère péliade (Vipera berus),
Couleuvre d'Esculape (Zamenis longissimus),
Couleuvre helvétique (Natrix helvetica),
Coronelle lisse (Coronella austriaca),
Couleuvre vipérine (Natrix maura),
Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus), 
Orvet Fragile (Anguis fragilis).

ARTICLE 4 - Nature de l’autorisation

Les bénéficiaires mentionnés à l’article 1 du présent arrêté, conformément au contenu de son dossier
de demande d’autorisation, et sous réserve des prescriptions du présent arrêté, sont autorisés à déroger
à la protection des espèces de reptiles protégées listées à l’article 3 pour les opérations portant sur : la
capture avec relâcher immédiat sur place de spécimens vivants.

De manière globale, les opérations de capture et périodes de réalisation de ces opérations ne doivent
pas entraîner de perturbation dans le cycle biologique des espèces concernées. Les espèces ne doivent
subir aucune blessure ou mutilation au cours des opérations. Les spécimens doivent être relâchés sur
place immédiatement.

Les actions de  capture avec relâcher immédiat sur place de spécimens vivants sont menées sous la
coordination régionale de l’Observatoire herpétologique de Bretagne.

Les  bénéficiaires  de la  présente autorisation ont  la  possibilité  de former  d’autres  personnes à  la
capture des reptiles en vue de mener ces suivis. 
Les personnes dûment autorisées par le présent arrêté, ou formées par elles, conservent chacune lors
de leurs prospections sur le terrain une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission
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du directeur ou du président de l’association bénéficiaire, attestant qu’elles ont suivi une formation à la
capture des reptiles par l’un des bénéficiaires mentionnés à l’article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE   5    –      Méthodes  

Les animaux sont capturés à l’aide de crochets ou de gants de soudeur et transportés dans un pochon
de  toile  sombre.  Le  matériel  est  désinfecté  après  chaque  intervention  pour  éviter  le  transfert  de
pathogènes.
Les captures n’ont lieu que lorsque les serpents pénètrent à l’intérieur de bâtiments. 

Si  une  sollicitation  intervient  pour  un  animal  dans  son  milieu  naturel,  seule  une  sensibilisation  est
envisagée.

Pour  limiter  le  stress  dû  à  la  capture  et  au  déplacement,  les  animaux  sont  relâchés  à  proximité
immédiate, dans un habitat permettant la réalisation du cycle biologique de l’espèce.

ARTICLE 6 – Précautions sanitaires

La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en œuvre
les mesures de précaution sanitaire recommandées par la Société Herpétologique de France lors de la
capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de capture. 

ARTICLE 7 – Compte-rendu et communication des données

Un compte-rendu annuel des opérations menées en Bretagne est réalisé par SOS Serpents Bretagne et
est adressé avant le 31 mars 2025 à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement  de  Bretagne  (« l'Armorique »,  10  rue  Maurice  Fabre  – CS  96515  – 35065  Rennes  cedex  -
especes-protegees.bzh@developpement-durable.gouv.fr).

Ce rapport précise :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux par commune des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des
noyaux de populations  concernés,  le  nombre de spécimens capturés  de chaque espèce et le  sexe
lorsque ce dernier est déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.

Les formations, interventions, animations, inventaires, projets lancés dans le cadre de la senbilisation
prévoyant  des  captures  relâchers  immédiat  sur  place  couvertes  par  la  présente  dérogation  seront
également répertoriées dans ce rapport.

Les données collectées sur le terrain par les bénéficiaires de la présente autorisation et les personnes
qu'elles auraient formées, sont communiquées au niveau de précision auquel elles sont acquises, avec
leurs métadonnées, à la plateforme régionale du système d'information de l'inventaire du patrimoine
naturel (SINP) selon le standard annexé au présent arrêté.

ARTICLE     8     : Mesures de contrôle  
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La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les
agents visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à
l’article L.171-1 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté conformément à l’article L.171-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 9     – Sanctions administratives et pénales  

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions  administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE     10     – Autres réglementations  

La  présente  dérogation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  solliciter  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.

ARTICLE   11     – Droits et information des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire.

Le dossier de demande de dérogation initial est consultable auprès du service patrimoine naturel de la
DREAL Bretagne.

ARTICLE   12     – Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication aux recueils des
actes administratifs auprès du préfet concerné ;
-  d’un  recours  hiérarchique dans  les  mêmes conditions  de délai  auprès  du ministre  chargé de
l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois
à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr  .  
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ARTICLE 14 -   Exécution  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, les directeurs
départementaux des territoires et de la mer, la cheffe de service  régionale de l’Office français de la
biodiversité,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs des préfectures des départements concernés.

Fait à Rennes, le 12/03/2024

Pour les préfets et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de Bretagne

et par délégation,
Pour la Cheffe de Service Patrimoine Naturel,

Signé

Alice Noulin, 
Cheffe de la Division Biodiversité, Géologie,

Paysage
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Liste des candidats reçus au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)
à la session organisée le 10 mars 2024 par l’association Breizh Sauvetage :

M. Léo-Paul COUDRE

Mme Marianne COURBOIN

M. Lucien FERREC

M. Dimitri GUERIN

M. Flavien LE CADRE

M. Lino LEPILLEUR

M. Viggo PITOUT-MANSUY

M. Magnus PITOUT-MANSUY

M. Malo PRUCHON

M. Jean RASCOL

M. Nolan RENIER

M. Aristide RIGAUD

M. Ewen RIOPEL

Mme Elorya TREGOUET

Mme Eva TRIBONDEAU
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